
 
  

 

Placé hiérarchiquement sous l’autorité du Maire et / ou de la DGS vous assurerez : 
 

Les missions de surveillance des enfants et d’entretien des locaux de l’école primaire d’Aureville 
 

 Assurer le service à table puis la surveillance et l’animation des enfants pendant le temps périscolaire à 
la cantine. 

 Assurer la surveillance et l’animation des enfants pendant le temps périscolaire à la garderie du soir. 
 Assurer l’entretien courant des bâtiments scolaires le soir 

 
Profil souhaité 

 Expérience dans des fonctions similaires souhaitée. 
 

Renseignements liés au poste 
2 CDD (Contrat à Durée Déterminée) suivis d’un CDI (Contrat à Durée Indéterminée)  

 Durée hebdomadaire des CDD : Temps non complet - 10h hebdomadaires (du 1er septembre au 
20octobre 2023 et du 6 novembre au 15 décembre 2023) 

 Durée du CDI (Contrat à Durée Indéterminée) : Temps non complet (26h annualisées) à compter du 1er 
janvier 2024. 

Rémunération statutaire  
Rigueur et discrétion. 
Qualités relationnelles, réactivité, esprit d’équipe. 
Veiller au respect des règles de sécurité et d’hygiène. 
Sens des relations humaines, aptitude à l’écoute des enfants et au dialogue, maîtrise de soi. 
 
HORAIRES CDD : 

 MATIN             OU             SOIR 
TOTAL HEURES 

JOUR 
LUNDI 6h30 – 9h : ménage 18h30 – 21h : ménage  2h30 
MARDI 6h30 – 9h : ménage 18h30 – 21h : ménage  2h30 
JEUDI 6h30 – 9h : ménage 18h30 – 21h : ménage  2h30 

VENDREDI 6h30 – 9h : ménage 18h30 – 21h : ménage  2h 30 
TOTAL HEURES HEBDOMADAIRES (semaines scolaires) 10h 

 
HORAIRES CDI : 

 MATIN APRES MIDI 
TOTAL HEURES 

JOUR 

LUNDI 12h – 14h : cantine 
16h – 19h : garderie 

19h – 21h30 : ménage 
7h30 

MARDI 12h – 14h : cantine 
16h – 19h : garderie 

19h – 21h30 : ménage 
7h30 

MERCREDI 11h – 12h30 : garderie 12h30 – 15h : ménage 4h 

JEUDI 12h – 14h : cantine 
16h – 19h : garderie 

19h – 21h30 : ménage 
7h30 

VENDREDI 12h – 14h : cantine 
16h – 19h : garderie 

19h – 21h30 : ménage 
7h30 

TOTAL HEURES HEBDOMADAIRES (semaines scolaires) 34h 
TOTAL HEURES HEBDOMADAIRES (annualisé) 26h 

Nota bene : les heures quotidiennes de ménage peuvent être réalisées le matin de 6h30 à 9h. 
 

Candidatures 
Modalités : adresser une lettre de motivation manuscrite et un CV actualisé, par courrier à 

Monsieur le Maire 
Mairie d’Aureville  
4, place du Village 

31 320 AUREVILLE 
Ou par mail : mairie@aureville.fr 
 

 

 
La Mairie d’Aureville  

Recherche  
Un Agent technique polyvalent  

 
Fonctions et activités  

 


